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Le mardi 30 janvier 1951
Le Parlement du Canada ayant été, par

proclamation du Gouverneur général, convo-
qué aujourd'hui pour l'expédition des affai-
res, la séance est ouverte à 2 heures et demie,
le Président étant au fauteuil.

OUVERTURE DE LA SESSION

Son Honneur le Président fait part au Sé-
nait qu'il a reçu une communication du secré-
taire du Gouverneur général, l'informant que
Son Excellence arrivera à l'entrée principale
de l'édifice du Parlement à trois heures de
l'après-midi et qu'il se rendra à la salle du
Sénat pour ouvrir la quatrième session de la
vingt et unième législature du Canada, lors-
qu'on lui fera savoir que tout est prêt.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

DISCOURS DU TRÔNE
A trois heures, Son Excellence le Gouver-

neur général se rend à la salle du Sénat et
prend place au trône. Il plaît à Son Excel-
lence de requérir la présence de la Chambre
des -communes, et celle-ci étant venue avec
son Orateur, il plaît à Son Excellence d'ou-
vrir la quatrième session de la vingt et uniè-
me législature du Canada par le discours
suivant:

Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,

Depuis votre réunion en session spéciale, l'au-
tomne dernier, la situation internationale s'est
encore aggravée. L'intervention de troupes chi-
noises, lancées contre les forces armées des
Nations Unies en Corée, a accru le danger d'une
conflagration générale.

Jusqu'ici, les efforts tentés en vue d'un règle-
ment pacifique en extrême Orient n'ont pas abouti.
Il ne saurait être question de fermer les yeux
sur l'agression ni de cesser de lui résister, mais,
de l'avis de mes Ministres, il faut garder la porte
ouverte aux négociations en tout temps où il serait
possible de s'entendre sur la cessation des hostili-
tés en Corée.

La menace grandissante en extrême Orient ren-
force les signes probants, et de plus en plus nom-
breux, de la détermination de l'impérialisme
communiste à dominer le monde par la force ou la
crainte de la force; elle confirme que le seul espoir
de maintenir la paix en même temps que la liberté
tient à l'augmentation rapide de la puissance
conjugée des nations libres. Il est d'une égale
importance que les nations libres fassent compren-
dre pleinement qu'elles ne nourrissent aucun projet
d'agression et qu'elles sont déterminées à soutenir
les entreprises d'ordre pratique destinées à amé-
liorer le bien-être de l'homme dans les pays
moins développés.

Mes Ministres ont visé au maintien de ces
objectifs internationaux dans les délibérations des
Nations Unies, à la récente réunion des premiers
ministres des pays du Commonwealth et dans nos
relations diplomatiques avec tous les pays et tous
les gouvernements.

Des unités de la Marine royale canadienne et
du Corps d'aviation royal canadien ont participé
dès le début à l'action des Nations Unies en Corée.
Un bataillon du Contingent spécial de l'armée
canadienne se trouve actuellement en Corée et
le reste est à Fort-Lewis (Washington) dispo-
nible pour le service en Corée ou pour tout autre
emploi découlant de nos obligations internationales.

Des progrès ont été réalisés en vue de la consti-
tution, en Europe, d'une armée intégrée, sous
l'égide de l'Organisation du Traité de l'Atlantique-
Nord. Le commandant suprême, le général Eisen-
hower, est venu dernièrement au Canada s'entre-
tenir avec le Gouvernement et les chefs d'état-
major. Vous serez invités, tôt dans la session,
à autoriser la participation du Canada à cette
armée intégrée, comme partie de notre programme
de défense nationale et de sécurité. Vous serez
appelés également à approuver pour la défense
des crédits sensiblement accrus.

L'urgence de la canalisation et de l'aménagement
hydroélectrique du Saint-Laurent, en vue de la
sécurité de notre continent, devient de plus en
plus évidente. Mes Ministres estiment que les
autorités canadiennes doivent rester toujours prêtes
à collaborer promptement à la mise à exécution
du projet dès qu'il aura été ratifié par les auto-
rités compétentes des États-Unis.

Vous serez priés d'approuver la participation
appropriée du Canada au plan de Colombo et à
l'aide technique à des régions moins développées.

La politique du Gouvernement vise à prévenir la
guerre mais, de l'avis de mes Ministres, les dan-
gers que comporte la situation internationale et
l'ampleur de l'effort de défense nécessaire pour
prévenir la guerre, ont créé un état d'urgence.
Vous serez donc invités à approuver des mesures
législatives conférant au gouverneur en conseil
les pouvoirs supplémentaires requis pour assurer
des préparatifs de défense suffisants en vue de faire


